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RENOUVELLEMENTS TACITES D’AUTORISATIONS 
POUR L’EXERCICE D’ACTIVITES DE SOINS ET POUR LE FON CTIONNEMENT 

D’EQUIPEMENTS MATERIELS LOURDS 
 
 

 
Par application des dispositions de l’article L 6122-10 du code de la santé publique, l’autorisation 
antérieurement renouvelée le 22 juin 2011 au profit de la SELARL DES DOCTEURS HARANG ET 
WAMPACH à Equeurdreville , pour l’utilisation d’une Caméra à scintillation à utilisation médicale GENERAL 
ELECTRIC modèle Infinia, installée dans les locaux de la Polyclinique du Cotentin à Equeurdreville, est 
tacitement renouvelée en date du 29 juin 2016. Ce renouvellement (sans remplacement d’appareil) prend 
effet à compter du 29 juin 2017 pour une durée de cinq ans, soit jusqu’au 28 juin 2022 . 
 
 
 
Par application des dispositions de l’article L 6122-10 du code de la santé publique, l’autorisation 
antérieurement renouvelée le 1er juin 2011 au profit du Centre Hospitalier de FALAISE , pour l’exercice de 
l’activité de soins de psychiatrie adulte exercée sous forme d’alternative à l’hospitalisation, est tacitement 
renouvelée en date du 1er juin 2016. Ce renouvellement prendra effet à compter du 1er juin 2017 pour une 
durée de cinq ans, soit jusqu’au 31 mai 2022. 
 
 
 
Par application des dispositions de l’article L 6122-10 du code de la santé publique, l’autorisation 
antérieurement renouvelée le 1er juin 2011 au profit du Centre Hospitalier de L’Aigle , pour l’exercice de 
l’activité de soins de longue durée en hospitalisation complète, est tacitement renouvelée en date du 1er juin 
2016. Ce renouvellement prendra effet à compter du 1er juin 2017 pour une durée de cinq ans, soit jusqu’au 
31 mai 2022. 
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